
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025
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CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°6 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 

Chers collègues, 
Comme à l’habitude, avant d’entamer l’examen de nos délibérations, quelques informations en partage. 
Chacun a pu le constater lors de ce week-end, c’est une météo clémente qui a accompagné le déroulement de
notre 28ème Marché de Noël. Après deux éditions perturbées par les aléas climatiques et météorologiques,
nous avons pu renouer avec la tradition d’un marché qui dure deux jours et demi. Indéniablement, cette édition
aura marqué les esprits par une fréquentation inédite si on se fie aux ruptures de stocks auxquelles ont été
confrontés certains exposants ou encore l’association à l’origine du marché de Noël, je veux parler du Comité de
jumelage Montivilliers Nordhorn. Cette association a dû faire face à une rupture de son stock de saucisses
allemandes, une première et pourtant 180 kg de saucisses avait été commandés. D’autres chiffres édifiants :
450 bretzels vendus, 49 cubis pour préparer 390 litres de vin chaud. Autre association qui a battu des records :
le LLAC avec 32 seaux de pâtes à crêpes. L’originalité de cette édition a été d’accueillir le marché de Noël au sein
de l’Abbaye ; nous avons pu compter le nombre d’entrées dans ces bâtiments abbatiaux :  11 159 visiteurs. Ce
chiffre impressionnant a permis la découverte de l’exposition des Amis des Arts dont le 68eme salon est visible
dans le réfectoire gothique du 13ème siècle jusqu’au 21 décembre. 
Cette année, 70 exposants — 19 associations et 51 commerçants – étaient présents tout au long du week-end.
Chacun a pu retrouver La Belle Roue, une attraction médiévale plébiscitée l’an passé, ainsi que de nombreuses
animations  :   Les  Magic  Fingers  (formation  musicale  issue  de  la  Batterie-Fanfare  Amicale  Montivilliers  –
Gonfreville  l’Orcher),  Le  Carrousel  du  Maharaja,  manège  ambulant  de  la  compagnie  Tête  à  Plumes,  les
déambulations des Lucioles de la compagnie Les Pieds au Mur, le groupe instrumental KoolCast Brass Gang, Les
Majorettes Les Colombines, les élèves de l’école de danse et de musique de la Maison des Arts. Je voudrais
mentionner également que l’église abbatiale était remplie vendredi soir pour le concert réunissant la chorale
Saint-Philibert et la chorale du Moustier. Samedi matin, la chorale de l’AMISC a pris plaisir à nous interpréter des
chants de Noël. Les plus petits ont pu assister au spectacle Zoé et la Valise enchantée, de la Compagnie Pas de
Chichi.  Toujours partenaire,  l’association Les Enseignes de Monti, notre union commerciale,  a organisé des
animations, notamment avec le premier concours de pulls de Noël.
Ce fut un beau week-end, riche d’émotions partagées, pour les petits comme pour les plus grands.
Mes chers collègues, je veux remercier les services municipaux car un tel évènement se prépare longtemps à
l’avance, remercier tous les exposants et notamment les associations montivillonnes qui se mobilisent pour que
ce marché soit aussi un temps de joies partagées tout comme de solidarité, en s’impliquant notamment dans le
cadre du Telethon. A ce propos et pour offrir un don au Téléthon, nos sapeurs-pompiers ont organisé une
journée portes ouvertes qui a remporté un vif succès avec une visite et des démonstrations qui ont permis de
faire passer des messages pédagogiques. Un grand merci à nos soldats du feu pour leur disponibilité et leur
engagement.
Le 9 décembre 2025 est  une date  importante,  et  cette année nous célébrions les  120 ans de la  Loi  du 9
décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat qui consacre dans notre histoire le principe de
Laïcité. Outre la plantation de 2 arbres de la Laïcité, au sein des écoles Louise Michel et Marius Grout, nous
avons connu une Université populaire très instructive consacrée à la Laïcité.  
Un mot de la vie sportive : suite à une avarie, nous lançons des travaux de réfection de la toiture de la Salle
Sibran, et à ce propos je tiens à saluer non seulement le prompt travail de nos services (Sports et ST) pour
lancer  cette  opération  en  coordination  avec  l’ALM  Basket,  mais  aussi  et  surtout  la  solidarité  entre  les
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associations sportives, pour faire en sorte que la fermeture, nécessaire, pendant les travaux, n’affecte pas la vie
sportive du club. 
Les Montivillons sont solidaires, nous le constatons chaque jour : ils sont nombreux à se mobiliser autour de
l’action associative des Boites de Noël.  Je salue aussi  les membres de la réserve communale solidaire, qui
comme l’année dernière ont accompagné les services dans la distribution des colis à nos aînés. 

Permettez-moi enfin de nous réjouir ici l’ouverture de la Charcuterie Laurens, au terme d’une importante et
longue phase de travaux, rue Felix Faure. C’était une réouverture attendue, préparée de longue date par une
équipe féminine motivée et qui confirme le dynamisme commercial de notre ville.  
Dans les dates à ne pas oublier : scènes de comédies enchantées et contes de Noel par les élèves de l’école de
théâtre de la Maison des Arts le 17 décembre le concert du Nouvel An les 10 et 11 janvier, le concert de Micxo
et Métaphore le 16 janvier à la Salle Michel Vallery.
Je ne prends pas plus de temps pour entamer notre ordre du jour qui est conséquent, jusqu’au vote du budget. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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